
GEMENG U

KAERCH

AVIS AU PUBLIC

ll est port6 e la connaissance du public que par sa d6cision du L7

septembre 2025, le conseil communal a approuv6 un rdglement

communalsur la fixation destarifs pour la mise i disposition de mat6riel,

de salles et de machines communaux pour le compte de tiers. Ledit

rdglement a 6t6 approuv6 par le ministdre des affaires int6rieures en

date du 4 d6cembre 2025.

Le texte du rdglement est e la disposition du public e la maison

communale, oi il peut en 6tre pris copie sans d6placement.

Koerich, le 23 f6vrier 2026
Pour le colldge des bourgmestre et 6chevins,

Le Bourgmestre Le Secr6taire f.f.
Daniel Wirth Nat lie Reinertz


